
Fédération des activités postales et de télécommunications
25/27 rue des Envierges 75020 paris
Tél : 01 44 62 12 00 - Fax : 01 44 62 12 34 
Courriel : sudptt@sudptt.fr
Site : www.sudptt.fr

Ne pas perdre sa vie à la gagner :
SUD porte plainte contre le groupe
France Télécom / Orange !

Suite à la vague des suicides
et  d’accidents psycho-sociaux
dans le groupe France Télécom,
la  fédération  SUD  Ptt  pense
que  l’organisation  du  travail
et  ses  effets délétères  sur la
santé  physique  et  mentale  des
salarié-es  doit  faire  l’objet  d’un
jugement des responsabilités de
France Télécom et de ses diri-
geants. 

L’ enquête de l’inspection du
Travail  sur les cas de suicides
et  tentatives de suicides  est  tou-
jours  en  cours. Mais  d’ores  et
déjà,  dans  un  courrier adressé
à la  fédération  SUD  Ptt, l’ins-
pection du Travail pointe  les
responsabilités  de  la direction
dans l'organisation  du  travail
mise  en  oeuvre  durant  la pé-
riode 2006-2009. 

Nous  attendrons  les  suites
qu'ellle  souhaite  donner à cette
enquête,  ainsi  que  celles que
donnera  le  Procureur de  la
République. 

Quoi  qu'il  en  soit,  la  fédé-
ration  SUD Ptt  veut  permet-
tre à la procédure,  en  fonc-
tion notamment  des  rapports
et  des  procès-verbaux issus des
CHSCT, de  faire toute  la  lu-
mière  sur les responsabilités

pénales de France Télécom. 
Dans tous les secteurs profes-

sionnels, à Renault, à SFR ou
parmi les licenciés et les précai-
res,  les  politiques  patronales
sont  en  cause  au  travers  de
la  montée  de violences,  de pres-
sions, dans le cadre  d’une course
effrénée à la productivité. 

C’est  dans le but d’éviter
d’autres  accidents  et  de condam-
ner les systèmes de souffrance
au  travail  mis en place dans les
entreprises que  la  fédération
SUD Ptt entend  mener cette ac-
tion juridique collective. 

Elle  propose  a  toutes  les  or-
ganisations  syndicales  et  aux
familles  de  victimes  à France
Télécom, de s'associer à cette
procédure. 

La fédération SUD Ptt dépose
donc plainte avec constitution
de partie civile, à la suite de faits
très graves dont elle considère
qu'ils sont constitutifs d'infra-
ctions pouvant mettre en  cause
la responsabilité pénale de la di-
rection.

PS : Copie du courrier de l’ins-
pection du travail en date du  dé-
cembre 2009.
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